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Retrouvez chaque trimestre, l’information des quatre 
Circonscriptions d’archipel : les Australes, les Iles Sous-
le-Vent, les Marquises et les Tuamotu et Gambier

... Au plus près des archipels
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Circonscription des îles Australes

Missions de la circonscription administrative

Rimatara- novembre 2022

Dans le cadre de l’accomplissement des missions de la 
circonscription administrative des îles Australes, deux 
agents du bureau de développement ont effectué une 
tournée sur l’île de Raivavae, du 13 au 16 septembre 2022. 
Ces derniers ont pu rencontrer une cinquantaine 
d’administrés pendant les permanences de réception 
du public à la mairie, une trentaine de bénéficiaires de 
dispositifs d’aide du service de l’emploi ont été rencontrés 
pendant les visites de terrain et huit entreprises de débit de 
boissons ont fait l’objet de contrôle pour le compte de la 
Direction Générale des Affaires Economiques.

Un agent de l’antenne de Rurutu s’est rendu sur l’île de 
RIMATARA fin octobre 2022 durant 5 jours.  
Cette mission a permis à une trentaine d’habitants de l’île 
de pouvoir effectuer leurs démarches administratives et 
principalement dans le secteur de la formation et de l’emploi 
afin de compléter les dossiers de demande d’aide suivant 
les conditions d’éligibilité des différents dispositifs, d’obtenir 
les renseignements relatifs à la procédure exceptionnelle 
de titrement suivie par la direction des affaires foncières  et 
s’informer sur l’octroi des aides économiques et les autorisations 
relevant du service des affaires économiques et du service de 
l’artisanat traditionnel. 

Les demandes d’information de la population portaient essentiellement sur les dispositifs d’aide à l’emploi, 
à la création d’entreprise, les démarches à accomplir pour l’ouverture et la modification de la patente 
auprès de la C.C.I.S.M., les demandes d’aides dans le domaine de la pêche telles que l’aide au carburant 
ou l’acquisition d’un bateau de pêche. Enfin certains administrés ont souhaité obtenir des informations 
dans le secteur de l’agriculture comme le soutien dans le domaine apicole.
Cette tournée a reçu le concours de la commune de Raivavae afin de faciliter l’accueil du public au sein 
de la mairie et la rencontre sur le terrain des stagiaires et des organismes bénéficiaires des aides du SEFI.

Raivavae - septembre 2022

De plus, les demandes de modification de patente, de renouvellement de la composition de bureau de 
certaines associations ont également trouvé les réponses auprès de la circonscription.
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Circonscription des îles Australes

Festival des Australes 2022

Tubuai- novembre 2022
Le festival culturel des Australes s’est déroulé à Tubuai en novembre 2022 après le 1er festival culturel qui fut 
organisé il y a 30 ans à Rurutu. Le Pays a soutenu l’évènement par l’octroi d’une subvention de 15 millions 
de FCFP au profit de l’association « Heiva Nui No Tubuai »  présidée par M. Daniel TERE. L’Etat a apporté sa 
contribution à hauteur de 4,2 millions de FCFP au titre du ministère national de la Culture et du ministère des 
Outre-mer.

Le nombre d’invités festivaliers en 
provenance de tout l’archipel des 
Australes s’élevait à plus de 450 
personnes. Les délégations de Rapa 
et Raivavae ont fait le voyage via le 
navire Tuhaa Pae et les délégations 
de Rimatara et Rurutu se sont 
déplacées par voie aérienne. Une 
délégation polynésienne est arrivée 
de Tahiti à bord de la pirogue 
FAAFAITE.

L’ouverture du Festival s’est déroulée le 5 novembre 2022, en présence 
de  Edouard FRITCH, président de la Polynésie française, Cécile ZAPLANA, 
Tavana Hau Etat des Australes, Rachel TAU, Tavana hau Pays des Australes, 
Fernand TAHIATA, maire de Tubuai, Tuanainai NARII, maire de Rapa, 
Frédéric RIVETA, maire de Rurutu, Monsieur Bruno FLORES, maire de  
Raivavae et Artigas HATITO, maire de Rimatara.

Les cinq îles de l’archipel ont partagé avec joie et fierté, leur 
coutume et le savoir-faire traditionnels. La fabrication du 
Popoi, ainsi que le fameux jus de racines de Auti présentés 
par la délégation de Rapa a reçu un accueil enthousiaste 
des festivaliers. Rurutu a mis en avant sa préparation 
spéciale du Popoi et la confection des rouleaux de 
pandanus qui constitue une source importante de revenus 
pour de nombreuses familles de l’île. Rimatara demeure 
le premier fournisseur de pandanus en Polynésie pour 
le marché intérieur et à l’export. Raivavae a présenté ses 
arts traditionnels, la confection de couronnes de fleurs et 
la préparation de colliers de coquillages, très connus sous 
le nom « pupu », récoltés sur les motu de Raivavae pour 
fabriquer des colliers et bijoux. Enfin, Tubuai a présenté sa 
célèbre pêche au Tutae Fee. Il s’agit d’un appât fabriqué 
par les pêcheurs à base de taro et d’encre de pieuvre. 
Cette technique ancestrale se perpétue toujours parmi les 
pêcheurs de l’île. 

Les chants et danses traditionnels ont conquis le public, sur le thème « TE FAREREIRAA » c’est-à-dire « LA 
RENCONTRE ». La richesse culturelle des îles Australes a été mise en lumière. Le flambeau est passé au Tavana 
de Rimatara pour l’organisation du 3eme festival. Les maires ont manifesté tous ensemble leur souhait de 
renforcer le lien qui existe entre les 5 îles de l’archipel, unanimement soutenu par la population.
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Circonscription des îles Sous-le-Vent
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Des inaugurations très attendues par la population 

L’association culturelle chinoise a inauguré le 8 octobre 
2022, le nouveau bâtiment du Kuo Min Tang, en présence 
du vice-président de la Polynésie française, M. Jean-
Christophe BUISSOU, du président de l’Assemblée de 
Polynésie française, M. Gaston TONG SANG, du maire de 
Uturoa M. Matahi BROTHERSON et de nombreux invités. 

Construit en 1922 puis fermé au 
public en 2003 pour des raisons de 
sécurité, le projet de reconstruction 
a nécessité d’importants travaux 
et l’engagement des membres de 
l’association Kuo Min Tang 3 qui 
ont pu collecter à partir de 2002 la 
somme de 117 millions FCFP dont 
36 millions de dons, 15 millions 
FCFP de subventions du pays pour 
le soutien aux associations et 14 
millions FCFP de la commune de 
Uturoa. 

Inauguration du « Kuo Min Tang Raiatea », centre culturel chinois de Raiatea

Inauguration de la Place « Tahua Farematie » le 11 novembre 2022

A l’occasion de l’inauguration de la Place, le vendredi 11 novembre 
2022, M Edouard Fritch, Mme Lana TETUANUI , M. Gaston TONG SANG, 
M. Tearii Te Moana ALPHA, M. Heremoana MAAMAATUAIAHUTAPU, 
M. René TEMEHARO ainsi que les maires des communes de Tumaraa, 
Taputapuatea et Uturoa ont officialisé l’ouverture de la Place.

Depuis sa dernière réhabilitation en 
1984, la Place « Tahua Farematie » fait 
peau neuve. Des travaux très attendus 
par la population de Raiatea qui retrouve 
ce lieu symbolique car il accueille 
chaque année plusieurs cérémonies de 
commémorations. 
Le projet a été financé par le programme 
3IF 2019 pour un montant de 85 
millions Fcfp. Ce site est désormais un 
lieu plus accueillant pour les riverains et 
les usagers, particulièrement ceux de 
la poste, du tribunal et de l’hôpital. Le 
parking aménagé d’espaces verts peut 
accueillir plus de 60 véhicules.
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Circonscription des îles Sous-le-Vent

Inauguration de la Mairie de Huahine 
Plus de 2 000 personnes étaient réunies à FARE le 5 juillet dernier pour un triple événement : le 
dévoilement de la stèle en hommage à M. POUVANA’A A O’OPA, l’inauguration du nouvel hôtel de ville 
et la célébration des 50 ans de la commune. 

L’événement s’est déroulé en présence de membres du Gouvernement, des sénateurs, des 3 députés et des maires des 
Raromata’i. Un hommage particulier a été rendu au tout premier maire de l’île, M. Benjamin TEURAHEIMATA OOPA dit 
Papa Pita, il fut aussi le plus jeune maire des Raromata’i resté aux commandes de l’île pendant près de 30 ans. 

Lors du dévoilement de la stèle en 
hommage à POUVANAA A OOPA dit Te 
Metua, M. Sandro STEPHENSON a rappelé 
le parcours de son arrière-grand-père, 
né le 10 mai 1895 à Huahine, devenu un 
homme politique et une figure marquante 
de l’histoire de la Polynésie. 
Est ensuite venu le temps de célébrer les 
50 ans de la commune, autour d’un gâteau 
d’anniversaire monumental représentant 
l’île de Huahine. Un tama’ara’a a ensuite 
été partagé avec la population, suivi d’un 
concert du groupe Koru.

La reconstruction de la mairie de Fare s’est élevée à près de 190 millions CFP, avec le soutien financier 
du Pays et de l’Etat. Les travaux, démarrés 15 jours après l’incendie du 9 mars 2019, ont duré 3 ans. 
L’aménagement de l’espace paysager avec la stèle en hommage à POUVANAA A OOPA a été financé à 
hauteur de 30 % par le Pays et de 46 % par l’Etat, pour un coût global de 8 millions FCFP.
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Circonscription des îles Sous-le-Vent

Des évènements culturels et sportifs

L’évènement symbolique des Raromatai, « Hawaiki Nui Va’a » a eu lieu les 26, 27 et 28 octobre 2022, 
la course de pirogues mythique suspendue pendant deux ans en raison du Covid-19. L’archipel des Iles 
Sous-le-Vent a pu de nouveau accueillir cette année les grands fans et les supporters de Va’a pour la 
29ème édition, comptant de très nombreux participants de toute catégorie confondue et composée 
d’une centaine d’équipes, locales, nationales et internationales.

La Chambre de l’Agriculture et de la Pêche Lagonaire en partenariat avec les communes de Raromatai et 
le ministère de l’Agriculture ont souhaité mettre en place une grande foire agricole à Raiatea, sur le thème 
de la foire de Outumaoro: « Du potager à l’assiette » - « Mai roto mai te fa’a’apu rau i roto i te mereti », 

La Hawaiki Nui Va’a 

Ouverture de la foire agricole « Matete Fenua Hotu Rau »

Le parcours s’étend de Huahine à Bora-Bora, en passant par Raiatea et 
Uturoa, soit plus de 130 km à parcourir au total par la catégorie des séniors et 
vétérans hommes. Au classement général, l’équipe Shell est 1er, suivie de Air 
Tahiti et de Hinaraure’a. 
Le ministère de l’agriculture a souhaité cette année, via la Chambre de 
l’Agriculture et de la Pêche Lagonaire et la Direction de l’Agriculture, 
promouvoir la consommation de produits locaux. Aussi des produits locaux 
ont été fournis par les agriculteurs pour la préparation de plats traditionnels 
(ma’a tahiti) et un stand tenu par la CAPL a été aménagé à chaque étape, 
pour offrir des cocos frais aux rameurs.
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Circonscription des îles Sous-le-Vent

Tournées administratives

Des formations délocalisées pour une montée en compétence et en qualité de l’accueil 
des usagers aux ISLV 

Maupiti et Raiatea

Raiatea

Douze agents de l’administration du Pays 
ont pu se rendre à Maupiti pour la plus 
grande satisfaction de la population et 
du maire M. Woullingson RAUFAUORE, 
du 15 au 18 novembre, pour répondre 
aux demandes des usagers venus 
nombreux. Des actions de prévention à la 
santé ont également été proposées aux 
élèves et à la population de l’île durant 
les 3 jours (marche pour ta santé, ateliers 
de sensibilisation aux addictions et à 
l’équilibre alimentaire).

Pour répondre au souhait du Président de la Polynésie française, M. Edouard FRITCH, d’améliorer les 
relations entre les usagers et l’administration, la Direction Générale des Ressources Humaines  et la 
Direction de la Modernisation et des Réformes de l’Administration ont mis en place six modules de 
formations délocalisés à Raiatea.

L’ouverture de la foire agricole, le « Matete Fenua », sur la 
Place To’a Huri Nihi  Uturoa, est un évènement attendu 
par tous les agriculteurs de l’île. 
La population a pu découvrir un espace dédié aux 
produits locaux et aux produits transformés, un grand 
espace agricole où de nombreux ateliers d’initiation à la 
culture et à l’entretien des plants ont été proposés, un 
espace fermier dans lequel les enfants ont pu découvrir 
les animaux (poules, chevaux, chèvres), un espace jardin 
où les horticulteurs ont exposé leurs plantes et un espace 
pêche, lequel proposait un nouveau modèle de parc à 
poissons flottant.

« Prévenir, informer, protéger, agir et développer », tel est le message de la CAPL et de son président et 
maire de la commune de Taputapuatea, M. Thomas MOUTAME.

Trente-neuf agents de l’administration chargés de l’accueil ont suivi  un 
parcours de formation partant des « Fondamentaux » à la « Maîtrise 
des techniques d’accueil des usagers ». Dix-neuf agents ont suivi les 
modules « Démarche Qualité » appelés « Sensibilisation », « Réalisation 
d’un guide de procédure » et « Management de la qualité ». Onze 
sessions de formations dispensées ont pour objectif : adopter une 
posture professionnelle adaptée aux attentes des usagers, mettre en 
place des procédures et harmoniser les pratiques dans l’Administration.

crédit photo : tahiti tourisme
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Circonscription des îles Marquises
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Arrivée de nouveaux agents à la Circonscription des îles Marquises

Le Bureau du Développement à la rencontre des services de Tahiti

Dernière commission de développement des Marquises de l’année
Mise en place sous l’impulsion du Tavana Hau, la commission 
de développement des Marquises présidée par le Tavana 
hau, réunie les subdivisionnaires et représentants des services 
techniques déconcentrés du Pays présent sur l’archipel des 
Marquises (DEQ, DAG, DAF, DCA, DBS) et les élus communaux. 
Sont évoqués ensemble les problématiques et projets de 
développement liés à l’archipel afin de coordonner l’action du 
Pays sur l’ensemble des Marquises. Le 09 décembre dernier, la 
dernière commission de développement des îles Marquises de 
l’année était consacrée, d’une part, à l’avancement du projet de 
classement des îles Marquises au patrimoine mondial de l’Unesco 
et aux actions communes Pays/comité UNESCO Marquises à 
venir pour l’année 2023 afin de soutenir la candidature des Iles 
Marquises et, d’autre part, aux demandes de terres domaniales.

Mme Sarah Tang et M. Raimana Morand

Mme Maïté Tamarii, cheffe d’antenne de Ua Pou

Le 02 novembre 2022, la circonscription des îles Marquises a accueilli deux 
nouveaux agents venus renforcer l’équipe menée par Mme Myrna Peterano, 
Tavana hau. Mme Sarah TANG a pris ses fonctions au poste de secrétaire générale 
et M. Raimana Morand au poste de chef du bureau de développement. 

Mme Maïté Tamarii est la nouvelle responsable de l’antenne de Ua Pou de la 
circonscription des îles Marquises depuis le 07 décembre 2022.

Du 21 au 24 novembre 2022, les agents du Bureau du Développement de la Circonscription des 
îles Marquises (CMQ) se sont rendus à Tahiti pour rencontrer les services du Pays représentés par la 
circonscription. Ces rencontres ont permis d’évoquer les difficultés rencontrées (ex : difficulté pour 
les habitants des vallées d’avoir un accès internet pour effectuer les procédures administratives 
dématérialisées, difficulté de répondre à la forte demande de formation des porteurs de projet et 
pouvoir proposer des pistes d’amélioration pour simplifier le travail de chacun, mise en place de bornes 
informatiques). Dans ce cadre, les agents du BDV ont pu rencontrer les équipes du SEFI, de la DGAE, du 
service de l’Artisanat et de la DTT.

crédit photo : tahiti tourisme
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Circonscription des îles Marquises

Les tournées administratives

Missions du Tavana hau des Marquises du Nord et du Sud

Chaque année, la Circonscription des îles Marquises effectue 
des tournées administratives dans les marquises du Nord 
(Ua Pou, Nuku Hiva et Ua Huka) et dans les marquises du 
Sud (Hiva Oa, Tahuata et Fatu Iva) pour informer et aider la 
population dans leurs démarches administratives (demandes 
de CAE, d’AEPE, d’ICRA, licence de boisson, etc.). L’objectif 
est d’aller à la rencontre d’administrés habitant au fond de 
vallées isolées mais aussi sur des îles éloignées tels que Fatu 

Cette mission a permis d’aller à la rencontre des Hakaiki de Hiva Oa, Tahuata et Ua Pou et du président 
de la CODIM pour faire un point sur l’avancement des projets de développement communaux, du service 
de l’énergie et du service du transport maritime et de recontrer les chefs de secteurs de services du Pays. 

Nos agents accompagnés de représentants de la DAG, de la 

CCISM et de l’Adie

Ces dernières rencontres ont permis d’évoquer les 
difficultés rencontrées dans la mise en œuvre des missions 
de service public du Pays et de trouver des solutions 
pour y remédier en 2023 : mise en place de sessions de 
formation en présentiel et en distanciel, développement 
d’un réseau de référents auprès des services du Pays 
basés sur Tahiti pour raccourcir les délais d’instruction 
et d’organisation de réunions d’informations par 
thématique pour les administrés. Avec la CODIM (Président Benoît KAUTAI et Hakaiki Joëlle FREBAULT) 

et une délégation de l’Agence Française de Développement (AFD)

crédit photo : tahiti tourisme

Iva et Tahuata. Ainsi, une véritable proximité avec la population est mise en œuvre pour favoriser une 
égalité d’accès des usagers au service public tout en répondant à une très forte attente de la population 
des îles non desservies par l’administration (ex : Ua Huka, Tahuata et Fatu Iva). 
En 2022, la CMQ a effectué, en collaboration avec les Hakaiki (Maires) qui apportent une aide logistique 
indispensable, 13 tournées dans les vallées et organisé 2 tournées administratives pluridisciplinaires, de 10 
jours chacune, sur l’ensemble de l’archipel regroupant différents services du Pays (DAF, DAG, DSFE, DRM, 
etc.) et d’autres entités tels que la CCISM, l’OPH, la CAPL ou la CPS. 
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Circonscription des îles Marquises

Les jeux des Marquises Nord

Formations mises en place

DGRH

Du 12 au 18 décembre 2022, Ua 
Pou a accueilli la 4ème édition 
des jeux des Marquises Nord. 
Plus de 700 athlètes de Ua Pou, 
Nuku Hiva, Ua Huka mais aussi 
de Hiva Oa, Fatu Iva et de Tahiti 
ont participé aux nombreuses 
disciplines sportives : football, 
basket ball, surf, tennis, rame, 
sports traditionnels, volleyball, 
pétanque, tennis de table et 
futsal.
Cette édition a remporté un très 
grand succès, mettant en valeur 
les sports traditionnels tels que 
les courses sur échasses, les 
levées de pierre et les courses de 
porteurs de fruits. 

Les agents des différents services du Pays tels 
que la CMQ, la DSFE, la DCA, la DAG, la DAF, 
la DEQ et le CDE ont eu l’occasion de suivre les 
formations proposées par la DGRH afin de parfaire 
leurs connaissances et d’acquérir de nouvelles 
compétences professionnelles portant sur la 
réalisation de guides de procédures administratives 
et d’être sensibilisés à la mise en place de démarches 
qualités au profit des usagers.

crédit photo : Tahiti infos

Ce sont 133 médaillés et la 1ère place du podium  remportée 
par Ua Pou, suivie de Nuku Hiva et de Ua Huka en 3e place.
La prochaine édition des jeux des Marquises Nord aura lieu 
en 2024 à Ua Huka.
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Circonscription des îles Marquises

CPL/CPLPCM

Aidant feti’i

Direction de la Jeunesse et des Sports (DJS)

Du 8 août au 23 septembre 2022, 15 stagiaires ont suivi la 
session de formation du Certificat de Pilote Lagonaire (CPL) et 
du Certificat de Patron Lagonaire « Pêche et Cultures Marines 
» (CPLPCM). Ce titre professionnel maritime leur permettra 
d’exercer une activité professionnelle en lien avec la pêche et le 
transport de personnes.

Selon les projections, un Polynésien sur six aura plus de 60 ans 
en 2027 (17% soit 54 877 personnes) contre environ un sur dix 
actuellement (9% soit 22 390) et un sur 21 en 1988 (5% soit 
9844).
Le Pays a donc mis en place le dispositif, « Aidant Feti’i », 
à destination des personnes âgées et/ou handicapées. Ce 
dispositif propose une indemnité de 50 000 Fcfp à destination 
du « feti’i » désigné par la personne âgée et/ou handicapée 
pour s’occuper de lui, la demande devant être réalisée par cette 
dernière auprès de la DSFE.

Du 10 au 14 octobre 2022, une 
formation donnée par la DJS a 
pu être suivie par les membres 
d’associations basées sur Nuku-
Hiva accueillant essentiellement 
des adolescents de 12 à 18 ans.
Cette formation a permis 
notamment d’échanger sur les 
différentes manières d’aborder 
la sexualité et la vie affective 
des jeunes, de développer les 
capacités des associations à 
animer des interventions sur la Vie 
Affective et Sexuelle (VAS) auprès 
des jeunes et de renforcer leurs 
compétences pour promouvoir 
une sexualité saine, responsable 
et respectueuse.

Dans ce cadre, du 21 novembre au 02 décembre 2022, 10 stagiaires venus de Nuku-Hiva, Ua Pou et Ua 
Huka ont pu profiter de la formation « Aidant feti’i ». 
Cette formation technique et professionnelle octroyée aux aidants, est axée sur divers thèmes comme 
l’entretien de l’espace de vie, la confection des repas, l’hygiène corporelle et le maintien du lien social.
C’est à la cité administrative de Taiohae qu’ont pu se réunir les aidants ainsi que leur formatrice, Mme 
Vaite Colombani.
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Circonscription des îles Tuamotu et Gambier
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Rencontre du Tavana hau avec son homologue

Rencontre de la CTG avec le nouveau juge forain 

Le nouveau chef de la subdivision administrative des îles Tuamotu et Gambier, et chef de la mission de suivi 
des conséquences des essais nucléaires, M. Arnaud BENOIT, a pris ses fonctions le 26 août 2022. 

Il rejoint les administrateurs des subdivisions en poste au fenua : 
M. Guy FITZER, chef des subdivisions administratives des îles du 
Vent et des îles Sous-le-Vent, M. Guillaume AUDEBAUD, chef de 
la subdivision administrative des  îles Marquises et Mme Cécile 
ZAPLANA, cheffe de la subdivision administrative des îles Australes.
Courant dernier trimestre 2022, des sessions de travail se sont 
tenues entre le Tavana hau des Tuamotu-Gambier et M. Arnaud 
BENOIT sur de nombreux dossiers dont celui de la construction 
ou réhabilitation des abris de survie sur l’archipel des Tuamotu 
et du développement économique de Hao ; une mission a été 
effectuée en commun sur l’atoll le 28 septembre 2022 au cours de 
laquelle divers sujets ont été évoqués avec la maire de Hao, Mme 
Yseult FERRY, et son conseil municipal tels que le développement 
économique de la commune, la gestion des terres polluées, le 
RSMA.

L’administrateur d’Etat des Tuamotu-Gambier et le 
Tavana hau, accueillis par le tavana de Hao

Le 19 septembre 2022, présentation par Monsieur Gérard JOLY, juge forain, qui a participé jusqu’à présent 
aux tournées administratives organisées par la CTG, de :  Madame Laetitia ELLUL-CURETTI, juge forain à 
compter de janvier 2023 et de Madame Teahiti MOE-VERMESCH, juriste du conseil d’accès au droit de la 
Polynésie française. 

Le juge Laetitia ELLUL 
prendrait part aux tournées 
administratives organisées par 
la CTG dans l’archipel en 2023. 
La poursuite des missions de la 
justice foraine permettra ainsi 
de répondre à un fort besoin 
pour la population des îles 
éloignées et isolées, d’un accès 
à la justice ; de nombreuses 
années s’étaient écoulées sans 
passage du juge forain sur 
certaines îles.
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Rencontre de la CTG avec la nouvelle inspectrice de l’éducation nationale

Circonscription pédagogique des Tuamotu-Gambier

Participation du Tavana hau dans le dispositif ORSEC

Madame Fatiha INZA, nouvelle inspectrice de l’éducation nationale, circonscription pédagogique des 
Tuamotu-Gambier a effectué sa 1ère tournée administrative du 10 au 13 octobre 2022 

Le Tavana hau a assisté à un PC de crise le 14 juillet 2022, suite à la survenance d’une houle d’une ampleur 
exceptionnelle. 

Circonscription des îles Tuamotu et Gambier

dans les atolls de Ahe, Manihi, Takaroa et Takapoto où elle a 
reçu un accueil particulièrement chaleureux et fleuri dans 
les écoles, suivie d’une seconde tournée administrative du 
13 au vendredi 18 à Tureia et Mangareva.
Outre les rencontres avec les maires et maires délégués, 
cette 1ère mission lui a permis de rencontrer les élèves, les 
parents d’élèves  et d’échanger avec le conseil des maîtres.

S’agissant des Tuamotu, il avait été décidé de la 
fermeture par l’aviation civile des aérodromes de 
Reao, Pukarua, Vahitahi, Nukutavake, Tureia et 
Apataki, en raison de la présence de débris, sans 
dégâts structurels. Les vols de la compagnie d’Air 
Tahiti avaient dû être reprogrammés ; les contraintes 
au niveau des aérodromes de dégagement et pour 
refueling avaient été prises en compte.

Un arrêté avait été pris en conseil des ministres constatant l’état de catastrophe naturelle qui avait conduit 
Météo France à placer la plupart des archipels de la Polynésie française en vigilance rouge durant les 13 et 14 
juillet 2022. Les Tuamotu et les Gambier tout comme les îles de la Société, les Australes et les Marquises avaient 
été concernés par ce phénomène exceptionnel. Dans le cadre de l’Organisation de la Réponse de Sécurité 
Civile (ORSEC), le Tavana hau, comme ceux des autres circonscriptions d’archipel, a officiellement intégré en 
juillet 2022 le tronc commun des acteurs du plan d’urgence et de secours mis en place par l’Etat pour participer 
à l’organisation de gestion de crise, l’alerte et la remontée d’informations afin de coordonner les actions des 
services du Pays dans l’archipel des Tuamotu-Gambier. Le 18 octobre 2022, s’est tenu dans les locaux du Haut-
commissariat un exercice cyclone auquel le Tavana hau a participé.
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Circonscription des îles Tuamotu et Gambier

Salon de l’artisanat des Tuamotu 

du 3 au 13 novembre 2022
Le comité artisanal des Tuamotu-Gambier « Te Mata Keinanga » a organisé son 7ème salon artisanal du  3 
au 13 novembre 2022, avec le soutien du service de l’artisanat traditionnel, dans le hall de l’Assemblée de 
la Polynésie française.
Après 4 années d’absence, 32 artisans se sont 
déplacés d’une dizaine d’îles de l’archipel pour 
exposer le produit de leur savoir- faire. Expositions-
ventes, démonstrations du travail sur le coquillage 
et concours de tressage étaient au programme.
Enfin, le gouvernement s’est engagé à poursuivre 
l’accompagnement des artisans Polynésiens 
à travers notamment des formations, en 
collaboration avec les associations culturelles et 
comités artisanaux des îles. 

Une première formation des artisans s’est déroulée du 18 au 25 octobre 2020 sur l’atoll de ANAA ; les 
artisans de cet atoll ont répondu présents cette année pour une première participation au salon. La qualité 
et l’originalité de leurs créations ont été saluées par les visiteurs.  
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Session d’examen - Conduite de véhicules multi-transports 

Rangiroa

Programme des tournées administratives du premier trimestre 2023

Une session d’examen pour l’obtention de l’attestation de qualification professionnelle (AQP) à la conduite 
de véhicules multi-transports (VMT) a été organisée du 5 au 9 décembre 2022 sur l’île de RANGIROA.

Circonscription des îles Tuamotu et Gambier

L’obtention de l’AQP est la garantie que les 
chauffeurs ont acquis le niveau de professionnalisme 
requis pour exercer une activité de transport de 
personnes et de biens avec un seul et même véhicule, 
conformément à la Loi de Pays n°2018-11 du 29 
mars 2018 et ses arrêtés d’application.  En effet, la 
licence de véhicules multi-transports est obligatoire 
pour les professionnels pratiquant cette prestation 
de transport terrestre. Le véhicule de moins de 10 
places, avec sa licence VMT, doit également être 
correctement assuré pour ce type d’activité.

Quatre tournées administratives sont programmées au cours du premier trimestre de l’année 2023. Les agents 
de la circonscription, ainsi que ceux des services accompagnateurs, se rendront sur les atolls de Rangiroa et 
Makatea du 30 janvier au 3 février ; sur Napuka, Fakahina, Fangatau et Puku Puka du 12 au 17 février ; sur les 
5 atolls habités de la commune de Fakarava du 6 au 11 mars et enfin sur les îles de Arutua, Apataki et Kaukura 
du 13 au 15 mars.

Sur les 55 candidats inscrits, 51 se sont présentés dès le lundi après-midi pour passer les épreuves écrites 
et orales devant le jury composé de 3 membres : Monsieur Terii SEAMAN, Tavana hau et président du 
jury, Monsieur Mike TERIIAMARAMA, agent de développement de la CTG, et Madame Poearava PARKER, 
Maréchal des Logis Chef à la brigade de Gendarmerie de Rangiroa. A l’issue des examens, 50 candidats 
ont obtenu la qualification requise pour l’exploitation de leurs véhicules, soit un taux de réussite de 98 %.
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